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Réseau Périnatal Lorrain 

 
 

RECOMMANDATIONS RPL_ Naitre au secret Version du 20/09/17 

 
 

Prise en charge du nouveau-né  
né d’un accouchement au secret 

 
 
 

Rédaction  
Commission RPL 
« accouchement au 
secret » 
Dr Clémence, pilote de la 
commission / N Trabelsi, SF 
coordinatrice RPL 

Validation  
Conseil de coordination 
du 26/09/2017 

 

Instruction N°DGCS/CNAOP/DGS/DGOS/2016/107 du 04/04/2016 

o Protocole pour l’accompagnement des femmes accouchant dans le secret entre les 

conseils départementaux et les établissements de santé 

o Guides de bonnes pratiques pour faciliter l’accès aux origines personnelles des 

personnes nées dans le secret  

o Documents annexes 

 

Pour rappel, Cf. « Recommandations RPL_accouchement sous X » 
 
Art. 2 - La demande d’accouchement dans le secret est une décision qui appartient à la femme 
qui demande à y recourir, qu’elle soit mineure ou majeure et cela, même dans l’hypothèse où 
elle ferait l’objet d’une protection juridique. C’est un droit pour elle qui n’est soumis à aucune 
formalité préalable particulière. Ainsi, aucun document ou justificatif ne doit être exigé. 
 
Art. 5 - Dans le cas d’un accouchement au secret, l’enfant est remis, selon le choix de sa mère 
de naissance, soit au service de l’Aide Sociale à l’enfance (ASE) du Département, soit à  1 des 
Organismes autorisés pour l’adoption (OAA). 
 
 

 
 

Art. 4 - Dès qu’une femme se présente dans un établissement et demande d’accoucher au secret, le 
directeur ou la personne par lui désignée doit sans délai (dès que possible) prévenir le correspondant 
départemental du CNAOP selon les modalités d’organisation déterminées par le Président du CD. 
 
 
 
 
 
 
 

 
RECOMMANDATIONS DU RESEAU PERINATAL LORRAIN  
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Information à la patiente : correspondant CNAOP / référent établissement 
 
 

 

le conseil départemental / 
correspondants CNAOP 

organise l'accueil et la prise en charge de la 
femme et de l'enfant 

demande l'autorisation de soins pour l'enfant 

délivre les informations 

écoute et informe 

remet le livret d'information 

met en place l'accompagnement psychologique 

assure l'accompagnement psychosocial 

s'assure de l'explication de l'intérêt à laisser des  
éléments identifiants et les conséquences du 
choix 

recueille les renseignement relatifs à la santé 
des parents de naissance, des origines, raisons 
et circonstance de la remise à l'adoption 

reçoit le pli fermé 

l'établissement de santé / 
référent 

recoit la demande de la femme qui souhaite 
accoucher au secret 

est l'interlocuteur prévilégié du correspondant 
CNAOP 

reçoit la demande en cas d'indisponibilité du 
référent CNAOP 

désigne un référent principal et deux référents 
médicaux (un pour la femme, un pour l'enfant) 

assure l'accompagnement psychosocial en 
l'absence du correspondant CNAOP 

écoute et informe 

remet le livret d'information 

s'assure de l'explication de l'intérêt à laisser des  
éléments identifiants et les conséquences du 
choix 

informe sur les modalités de PEC médicales et 
d'hospitalisation 
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Logigramme de la prise en charge du nouveau-né né d’un accouchement au secret 
 

qui PEC du nné né d’un accouchement au secret comment 

 
 
Equipe 
médicale 
obstétricale 
 
Agent du 
bureau des 
admissions 
 
 
Médecin /SF 
référent 

 
 
 
Autorisation 
de soins  
délivrée par 
le préfet 
 
 
Médecin /SF 
référent 

 
 
 
 
 
Service 
bureau des 
admissions + 
Etat civil 
mairie de 
naissance 
 
 
 
 
 
 
 
 
Référent 
CNAOP / 
équipe 
médicale 
 

  
Accueil du nné selon 
disposition prévue par 
la mère de naissance ou 
l’équipe le cas échéant 

 
 
Dossier médical 
nouveau-né : créer un 
dossier totalement 
indépendant de celui 
de sa mère, pas de lien 
informatique. 

 
 
Si accouchement au 
secret, pas de filiation. 
 
 
 
 
Procédure d’appel du 
correspondant CNAOP 
par le référent 
maternité 
 
Prise en charge par le 
correspondant CNAOP 
et équipe médicale et 
soignante 
 
 
 
 
 
Coordination référent 
CNAOP  / référent 
médical de 
l’établissement 
Transmission des 
informations recueillies 
au moment de la prise 
en charge ou mise à 
jour des infos si 
connues. 
 
Choix des prénoms si 
non donnés par la mère 
de naissance : c’est le 
personnel de la salle de 
naissance qui choisit les 
prénoms 
 
 
Bureau des admissions 

Etat civil 
 
 
 

Patiente qui accouche au secret 

Nouveau-né né d’un accouchement au secret 

 

Prise en charge  

administrative 

Appel du correspondant CNAOP 

Prise en charge médicale  

Informations sur conséquences du choix de la patiente 

et  la remise du nné aux services de l’ASE 

Recueil des choix ultimes 

de la patiente  

 

Déclaration du nné 
(procédure choix de prénoms ?) 

Voir page 6 

R
en

co
n

tre avec la m
ère d

e n
aissan

ce / in
fo

rm
atio

n
 et recu

e
il d

es  

in
fo

rm
atio

n
s d

e
stin

é
es à l’en

fan
t 

Sortie du nné de la 

structure hospitalière pour 

PEC par services de l’ASE 
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Etablir un 

procès-verbal 

de recueil de 

l’enfant 
 

Recueil des 

informations 

laissées à 

l’enfant et mise 

sous enveloppe 

 

Remise de l’enfant et des 

documents au correspondant 

CNAOP 

Enfant pupille de l’état à 

titre provisoire durant 

2mois 

Correspondant CNAOP = unique 

interlocuteur pour tout ce qui 

concerne l’enfant 
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FICHE N°1 : CORRESPONDANT CNAOP / PROFESSIONNEL ETABLISSEMENT  

 QUI FAIT QUOI ? 
 
 
 

 
 
 
 
 

Correspondant 
CNAOP : 

 
Informe 

Accompagne 
Recueille  

 
 
 

 
Objectifs 

 

 
Commentaires 

Recevoir les informations que la femme 
concernée décide de laisser à l’intention 
de l’enfant 
 

Si non disponible, le recueil d’informations doit 
être fait par le professionnel de santé présent 
désigné par le directeur de l’établissement de 
santé.  
 
Protocole d’appel du correspondant CNAOP 
disponible dans tous les établissements de santé. 
 

 
Informer et former les professionnels de 
santé 
 

 
 diffusion et mise à disposition des 

documents à utiliser pour recueillir les 
renseignements laissés par la femme qui 
a décidé d’accoucher au secret 
 

Les documents du conseil départemental sont annexes  
 

 
Professionnels de 

santé et 
administratifs  / 

direction des 
établissements de 

santé / DIM 
 

Respecte le choix de 
la patiente 

 
S’interroge sur ses 
représentations/ 

prend du recul pour 
un comportement 

professionnel 
objectif 

 
Partage avec les 

autres 
professionnels 

 

 
Objectifs 

 

 
Commentaires 

Recevoir les informations que la femme 
concernée décide de laisser à l’intention 
de l’enfant 
 

 le recueil d’informations peut être fait 
par le professionnel de santé présent 
désigné par le directeur de 
l’établissement de santé.  

 Si aucun professionnel de santé n’a été 
désigné, il revient au directeur de 
l’établissement d’y procéder. 

 
 Protocole d’appel du correspondant 

CNAOP disponible dans tous les 
établissements de santé. 

 
Les documents du conseil départemental sont annexes  
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FICHE N°3 : LES CHOIX POSSIBLES POUR LA PATIENTE  
QUI DEMANDE LE SECRET ET CONSEQUENCES POUR L’ENFANT 

 
 
 

 

La femme peut : 
 

 
Accoucher dans le secret  

 
1. revenir sur sa décision dans les 5j 
2. puis établir une filiation et garder l’enfant 
3. puis établir une filiation  et remettre l’enfant à l’ASE ou un OAA 

et consentir à son adoption 
 

 
Accoucher dans le secret et laisser des éléments 
identifiants 
 

 
1. nom, prénom, date et lieu de naissance, et tous éléments de 

son choix, directement accessible dans le formulaire spécifique 
2. nom, prénom, date et lieu de naissance, et tous éléments de 

son choix, sous pli fermé 
 

 
Accoucher dans le secret et laisser des éléments 
non identifiants 
 
 

1. éléments non identifiants disponibles dans le dossier de 
l’enfant 

Accoucher dans le secret et ne laisser aucun 
élément 
 

 

 
Tracer les choix de la patiente dans le dossier médical de la patiente / pas de lien entre le dossier de la mère et celui de 
l’enfant – possibilité de retranscrire les éléments médicaux de la mère dans dossier du nné, avec son accord oral qui est 
suffisant 
Si des éléments identifiants sont laissés : les consigner dans le formulaire en annexe x, les confier au correspondant CNAOP 
et en donner un double à la patiente 
Si elle refuse de prendre le double, le noter dans le dossier patiente 
 

 

 
Identité de la patiente et secret 
 

 
Arrivée sous son identité 

 
puis demande le secret de son 
identité 
 

 
Condition : avant la déclaration de 
l’enfant (secret impossible si l’enfant 
est reconnu) 
 

 
L’inviter, si elle l’accepte, à laisser son identité sous 
pli fermé (à destination de l’enfant) 
 

 
Le pli sera conservé par l’ASE dans le dossier de l’enfant. 
Le pli ne peut être ouvert que par un agent du CNAOP, à la demande de 
l’enfant 
 

 
 Donner l’information à la patiente sur l’importance pour toute personne de connaitre ses origines, mais ne pas l’y 
contraindre 
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FICHE N°4 : LES DROITS DE LA MERE DE NAISSANCE 
 
 
 

 

La mère a la possibilité de : 
 
Donner un ou des prénoms (jusque 3) à l’enfant 
 

 
Attention : les prénoms donnés par la mère de naissance, une tierce 
personne, ou par le personnel soignant ne peuvent être modifiés qu’à la 
suite d’une procédure auprès de l’officier d’état civil qui peut saisir la 
justice.  
NB : depuis novembre 2016, les officiers d’état civil peuvent changer les 
prénoms des personnes  (loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 – art 
56) 
 

 
Rendre visite à l’enfant après sa remise à l’ASE 
 

 
Dans ce cas, une demande doit être adressée à ce service 

 
Bénéficier d’un soutien psychologique et/ou social 
 

 
Soit en interne à la maternité soit par les professionnels du Conseil 
départemental 

 
Demander à rencontrer une personne du service 
adoption 
 

 
Dans ce cas, une demande doit être adressée à ce service 

 
La mère dispose d’un délai de 2 mois pendant lequel elle peut revenir sur sa décision :  

1. elle contacte le service de l’ASE 
2. elle reconnait l’enfant à la mairie du lieu de naissance 
3. elle fait une demande de restitution à partir du modèle de lettre qui lui a été remis (en annexe) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 RECO_RPL_Naitreau secret_VFvalidée-260917 Page 7/26 

FICHE N°5 : LA SITUATION DU PERE 
 
 
 
 
 

 

Depuis la loi du 22 janvier 2002, le père de naissance n’a pas le droit de demander le secret de son 
identité 

 

 
Il peut laisser son identité au moment de la remise 
à l’adoption 
 

 
Pas d’effet sur la filiation 
Facilite la recherche de son identité par l’enfant 

 
Il dispose d’un délai de 2 mois à partir de la date du 
PV de remise de l’enfant pour établir sa paternité et 
demander à reprendre l’enfant 
 

 
 Il peut le faire tant que l’enfant n’est pas placé en vue d’adoption 
sous contrôle obligatoirement du procureur de la république. 
Le correspondant CNAOP peut renseigner le père sur les démarches à 
effectuer 
 
 

 
 le père peut reconnaitre seul l’enfant, même en cas de demande de secret de la mère 
 la reconnaissance anténatale est possible 
 au regard de l’impossibilité de transcription de la reconnaissance paternelle du fait du secret opposé par la mère, 

le procureur de la république, informé par le père, procède à la recherche des dates et lieu de naissance de 
l’enfant 
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FICHE 6 : LA PRISE EN CHARGE MEDICALE ET SOIGNANTE 
 
 
 

 

Naissance du nné (cf. fiche 9) 
 
Prise en charge médicale 

 
Examen pédiatrique  
Prise en charge médicale et soins adaptés aux besoins de l’enfant, selon 
2 parcours de prise en charge  

1. naissance « programmée » : parcours coordonné depuis la 
grossesse 

2. naissance « inopinée » : patiente inconnue / pas de suivi de la 
grossesse 

 

 
Recueil des ultimes choix de la patiente 

 
Laisser le nné près de sa mère si souhaité par mère de naissance 
Transfert en néonatalogie le cas échéant 
Possibilité de laisser le nné quelques heures en maternité avant 
transfert  procédure locale de surveillance précisant les modalités de 
prise en charge (= obligation de moyen renforcé du fait de la 
vulnérabilité du patient) 
 

 
Prévenir le correspondant CNAOP 

 
Procédure d’appel disponible 
Procédure dégradée en cas d’absence de permanence  précisant la 
conduite à tenir par l’équipe médicale pour la PEC administrative du 
nné 
 
 

 

 
 

Après la naissance (cf. fiche N°9)  
 

 
Hospitalisation dans un secteur adapté 

 
En cas de choix maternel de garder l’enfant près d’elle,  chambre seule 
impérativement et à proximité des équipes soignantes  
 
En service de néonatalogie ou de pédiatrie : sécurité / PEC adaptée et 
sécurisée / hospitalisation du nné  
 

 
Durée du séjour 
 

 
Selon avis du pédiatre 
Selon besoins du nné 
Selon PEC post hospitalisation 
 

 
Prise en charge psychologique et sociale de la mère 
en fonction de ses choix et conséquences pour le 
nné 
 

 
Proposer un suivi social et psychologique de la mère de naissance par 
l’équipe ASE et/ou équipe maternité (psychologue – assistante sociale)  
 
Proposer une conduite à tenir adaptée au choix émis par la mère et 
consensuelle entre équipe de l’établissement et correspondant CNAOP  
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Fiche 7 : PRISE EN CHARGE ADMINISTRATIVE 

 
 
 
 

 

La déclaration de naissance 

 
Procédure bureau des admissions 

 
Procédure établissement  respect des délais = 5j  
Si possible le dernier jour du délai légal. 
 

 
Choix des prénoms par la mère de naissance ? 
 

 
Oui : respecter son choix 
 
Non : 3 prénoms, le dernier tenant lieu de nom (3  prénoms, le dernier 
en MAJUSCULE = NOM de FAMILLE) 
(texte art 57 du code civil) 
Usage : donné par l’équipe médicale 
 Rester dans les prénoms classiques  
 

 
Déclaration du nné 

 
Protocole + délai de 5j pour déclarer – attendre le délai de 5j pour 
déclarer 
 

NB :  
si la mère décide d’établir une filiation dans les 5j, l’enfant prendra d’emblée son nom et les prénoms de son choix  
 
Si prénoms choisis par la mère Mettre les prénoms choisis sur l’enveloppe du pli fermé laissé par la mère (3 prénoms, le 
dernier en MAJUSCULE = NOM de FAMILLE) 
 

 
 

 

La prise en charge administrative 
 

 
Procédure bureau des admissions 

 
Procédure établissement 
 

 
Facturation  

 
Au conseil départemental pour l’accouchement et pour le suivi de 
grossesse. 
L’hospitalisation de l’enfant est prise en charge par la CMU (l’enfant est 
immatriculé dès la naissance par l’ASE) 
 

Déclaration du nné  
Protocole établissement / officier Etat civil 
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Le dossier médical 
 

 
Dossier médical individuel du nné 

 
Idem dossier d’hospitalisation en néonatalogie ou en pédiatrie. 
 

 
Classement / durée d’archivage 
 

 
Idem 
GARDER A DUREE INDETERMINEE 
Aux archives départementales ? les séparer des autres dossiers 
pour qu’ils ne suivent pas les autres dossiers (destruction au 
bout de 30 ans) 
Archivage électronique possible / impression du dossier pour 
version papier archivée 
 

 
Accès au dossier 
 

 
 Correspondant CNAOP + référent médical ASE 

  

 
Aucune corrélation entre dossiers Mère et nouveau-né 
 
Pour l’enfant créer un dossier dissocié de l’accouchement : hospitaliser l’enfant pour créer son dossier informatique. 
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FICHE N°8 : LES ACTEURS DE LA PRISE EN CHARGE HOSPITALIERE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

le
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 d
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em
m

e • transmet toutes 
informations 
médicales utile à 
la prise en charge 
du nné 

 

• informe la mère 
de naissance des 
conséquences de 
ses choix (filiation 
ou non) et de la 
remise à 
l'adoption de 
l'enfant en cas 
d'indisponibilité 
du correspondant 
CNAOP 

le
 r

éf
ér

en
t 

m
éd

ic
al

 d
e 

l'e
n

fa
n

t • organise la prise 
en charge du nné 

 

• procéde aux 
examens d'usage 
et transmet les 
résultats au 
médecin référent 
de l'institution 
d'accueil de 
l'enfant 

 

• informe le 
professionnel de 
l'ASE de 
l'évolution de 
l'enfant et 
perspectives de 
sortie 

le
 r

éf
ér

en
t 

ad
m

in
is

tr
at

if
 

• s'assure de la 
préservation du 
secret sur les 
différents 
documents 
administratifs  de 
la mère et de 
l'absence de lien 
avec le dossier 
administratif de 
l'enfant 

 

• s'occupe de la 
PEC financière 

 

• se charge de la 
déclaration de 
naissance auprès 
des services de 
l'état civil 
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FICHE N°9 : Projet de naissance du nouveau-né né d’un accouchement au secret 
Prise en charge du nné de sa naissance à sa sortie d’un établissement de santé 

 
 

 

I - Préalable à la prise en charge: l’enfant est confié à l’ASE et est placé sous l’autorité du préfet 
 

 Autorisation de soins signée par le préfet donnée au service de néonatalogie 
qui accueille l’enfant 
Prérequis :  

 Attestation préfet – tuteur 

 ASE prévenue et titulaire de l’autorisation de soins 

 Personnels autorisés à venir voir l’enfant définis et présentés au service d’accueil du nné 

 Consentement dépistages néonataux 

Si pas de démarche entreprise, c’est le directeur qui autorise les soins 

 
II – la prise en charge médicale du nné bien portant 
Objectifs :  

 Sécurité physiologique 

 Bien-être physique et psychoaffectif 

 Santé tout au long de la période néonatale et au-delà 
Dans un contexte particulier: l’enfant né d’une mère qui a demandé le secret de son 
accouchement 
 
III – les besoins d’un nné 
7 besoins incontournables sans lesquels un enfant ne peut ni grandir, ni s’épanouir selon 
Brazelton : 
 

 Le besoin A mettre en œuvre 

1 Besoin de relations chaleureuses et 
stables 

•  Maternage  
• Mettre en place des relations émotionnelles inter 

actives 
• Nombre restreint de personnes 
• Relations affectives: regard, mimiques … 

 

2 Besoin de protection physique, de 
sécurité, et de régulation 

•  prévention des dommages physiques 
• Amélioration des conditions matérielles 
• Environnement de l’enfant 

 

3 Besoin d’expériences adaptées aux 
différences individuelles 

•  approche interactive avec l’enfant 
• Tenir compte de ses capacités propres et 

individuelles 
•  dans un environnement collectif et normé 

 

4 Besoin d’expériences adaptées au 
développement 

•  respect des stades de développement de 
l’enfant 

• Adaptation  apprentissage à son rythme 
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5 Besoin de limites, de structures et 
d’attente 

•  apprentissages qui passent par: 
 Soins chaleureux 
 Maternage 
 Affection 
  faire connaitre à l’enfant la confiance, 

l’empathie, et l’attachement 
  aider l’enfant à se construire 

 

6 Besoin d’une communication 
stable et de son soutien, de sa 
culture 

 être implanté au sein d’une communauté 
 

 Environnement du nné qui va passer d’un service 
hospitalier à une famille d’accueil, pouponnière, 
puis dans une famille d’adoption 

 

7 besoins de protection de son 
avenir 

 protéger l’avenir de l’enfant 

 ASE / service de soins / famille(s) d’accueil 
 

 
 
IV – les compétences du né 
 

Les compétences Se traduisent par 

Des  aptitudes sensorielles précoces en 
interaction les unes avec les autres 

 En relation active avec son environnement 

 liens affectifs avec son environnement 

1- sensibilité tactile et kinesthésique  Contact avec un corps / bras /  

 Manipulations / soins – massages  

 Portage 

2- sensibilité olfacto-gustative  Reconnaissance olfactive 

 goûts 

3 – sensibilité auditive  Reconnaissance des voix 

4 – sensibilité visuelle  Distingue les visages, perçoit les objets 
contrastés 

Compétences à communiquer  Regard  confiance / répondre au regard 

 Sourire: renforce le lien affectif (vers 6 sem) 

 Cris et pleurs: manifeste ses besoins et états 
émotionnels / renforce le lien d’attachement 

 

L’attachement  • Figure d’attachement  toute personne qui 
interagit avec l’enfant peut devenir figure 
d’attachement 

• Le « caregive »r: toute personne qui s’occupe 
du bb  prend en compte les soins physiques 
et affectifs donnés à l’enfant 
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V - Répondre aux besoins du nouveau-né né d’un accouchement au secret 
 

2 parcours de prise en charge du nouveau-né bien portant né d’un accouchement au secret:  
1. La naissance « programmée » : la grossesse a été suivie, la patiente a annoncé sa volonté d’un accouchement au secret, et la 

prise en charge du nouveau-né est anticipée 
2. La naissance « inopinée » : la grossesse était non suivie, et l’accouchement au secret inopiné 

 
 
V – 1.1 la naissance « programmée » 
 

 

Faire  Anticiper Programmer 

grossesse suivie <=> PEC 
coordonnée ASE / 

maternité 

la mère donne des 
directives et/ou choix 
sur la PEC de l'enfant 

Lieu d’accueil, avec sa mère ou non ? 

Prénoms de l’enfant 

Soins que la mère voudrait donner 

Visites au bébé qu’elle souhaiterait faire avec l’accord du service ASE, faire cette visite 
accompagnée par un prof fessionel de la maternité ou par l’ASE 

Respect du choix de la mère 

Parler au BB 

Rencontre mère/nné ce qu’elle veut et conséquences 

la mère ne souhaite pas 
donner d'indication sur la PEC 

de l'enfant  

L’enfant peut être gardé quelques heures en pouponnière / unité kangourou – présence / 
surveillance par un professionnel dans la pouponnière  

Présence possible de la mère : mettre en place un protocole de surveillance en identifiant les 
risques +++ (éléments issus de l'ASE - éléments  issus des professionnels de santé) 
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V – 1.2. La naissance « inopinée » 
 
 

 
 
 
V – 1.3. Dans les 2 cas : 
 

 Droit de visite défini et tracé + consignes écrites 
 Si visite de la mère : accompagnement avec professionnel ASE ou maternité 
 Si visite d’un tiers demandée : pas possible de laisser un tiers accéder au nné, et le renvoyer à l’ASE ou correspondant CNAOP 
 Si pas sous la responsabilité de l’ASE au moment de la demande : ne pas accepter de visite 

 

Faire  Anticiper les risques 

grossesse non suivie 
<=> inconnue des 
professionels de la 

périnatalité, 
suspicion ou 
contexte de 

toxicomanie etc... 

protocole de 
surveillance 

identifiant les risques 

Nouveau-né potentiellement à risque: PEC pédiatrique en 
néonatalogie (type I exclus) 

Conduite à tenir déterminée par le pédiatre au regard des éléments 
dont il dispose. Si aucun élément cf. check list des prescriptions en 
annexes  x (consensus  / expert groupe de travail) 

prise en charge 
en néonatalogie 

 

Lieu adapté pour surveillance du nné 

Réponse aux besoins selon contexte de la naissance inopinée, et 
en dehors de pathologies averées  
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VI – 2. La période post natale en établissement de santé 

 
  VI – 2. 1. Lui parler de sa naissance et de l’abandon 
 

 
 

 
 

Préconisations 

 
• Au début, c'est la SF qui parle à l'enfant 

• Expliquer ce qui est fait, tout en respectant le choix de la 
mère si exprimé 

• Ne pas parler au-dessus du bébé mais parler au bébé ou 
en dehors de sa présence 

 

• Définir qui est autorisé à venir voir le nné: identifier le 
référent CNAOP, le pédiatre, le personnel soignant dédié à 
sa PEC 

• Droit de visite à convenir avec le référent CNAOP 

 

• S'assurer de la continuité de la PEC par des consignes 
écrites. Eviter les allers et venues dans sa chambre. 
respecter les  désignations limitées d'intervenants auprès 
de l'enfant 

 

• S'accorder sur la PEC coordonnée de l'enfant: par exemple 
si psychologue ASE désignée, ne pas faire intervenir la 
psychologue du service. 

 

 

 

 

 

 

 

Accompagner les 
1ers jours de vie 

Parler  Naître  

= Abandon 

Expliquer les 
circonstances de sa 

naissance 

Déterminer qui parle à l'enfant 

Organiser la prise en charge 
conjointe ASE / professionnels 

de santé 

Dire / lui parler 

sans délai 

Limiter le nombre 
d'intervenants auprès de 

l'enfant 

Définir les personnes autorisées 
à lui parler  
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VI – 2. 2. Journal des premiers jours 
 

 
 
 
 
 
 
 

Préconisations 

 
• Carnet de santé de l’enfant avec les prénoms au crayon 
de papier et ne pas mettre des éléments identifiants, ni 
relatifs à la mère,  sauf ATCD ayant potentiellement un 
impact sur la santé future de l’enfant 

 

•Bracelet de naissance à garder et confié au 
correspondant CNAOP, comme le reste des éléments ci-
dessous 

•Photos faites régulièrement + album  par un 
professionnel (convention avec photographe) 

•Doudous / trousseau layette 

•Tracer son histoire chaque jour: biberon, bain, qui est 
venu dans sa chambre, 1er sourire ... 

 

•Respecter son prénom, l'appeler par son prénom 

 

•Discrétion, pas de visites intempestives, pas de 
défilement de personnel ... 

•S'assurer du calme et de sa sérinité: soins de 
développement ... 

 

 

Accompagner les 
1ers jours de vie 

Organiser   Naitre  

= Abandon 

= PEC équipe de 
soins 

Projet d'acceuil et 
d'accompagnement 

Carnet de santé de l'enfant 

Journal de ses 1ers jours de 
vie 

Evolution 
quotidienne du nné 

le nommer  

respect de son intimité 

Durée de séjour : selon avis pédiatrique et ASE (conditions de sortie) 
Présence auprès de l’enfant du correspondant CNOAP le plus tôt possible, et présence de l’assistante familiale ou de la puéricultrice ou auxiliaire de puériculture de la 
pouponnière  
Réalité de ce qui peut ne pas être fait dans un service de néonatologie, quand le séjour dure, au-delà d’une semaine : manque de stimulation, manque d’attachement à 
une personne de référence Possibilité de prescription de soins complémentaires type kiné et psychomotricité ou de l’éducatrice quand ce poste existe en pédiatrie,  
quand pas de possibilités de sortie de ce bébé dans un délai court. 
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 VII – Les prescriptions médicales recommandées par le RPL sur avis d’expert pédiatre 

Parcours de PEC N° 1 : naissance « programmée » / grossesse 

suivie 

 

Examen médical J0 – avant sortie de salle de naissance 

Examen médical J 24h 

Examen médical J entre 72 et 96h de vie 

 

Examens complémentaires 

 Mesure transcutanée quotidienne de la bilirubinémie 

 Dépistage des troubles de l’audition 

 Dépistages systématiques : phénylcétonurie, 

hypothyroïdie, hyperplasie des surrénales, 

mucoviscidose, +  drépanocytose selon origine 
NB : pas de signature du préfet sur carton « guthrie » pour les dépistages 

systématiques (uniquement après résultats entrainant une recherche 

génétique) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcours de PEC N°2 : naissance « inopinée » / grossesse non suivie  

naissance potentiellement à risques 

 

Examen médical J0 – avant sortie de salle de naissance 

Examen médical J 24h 

Examen médical J entre 72 et 96h de vie 

 

Examens complémentaires 

 Mesure transcutanée quotidienne de la bilirubinémie 

 Dépistage des troubles de l’audition 

 Dépistages systématiques : phénylcétonurie, hypothyroïdie, 

hyperplasie des surrénales, mucoviscidose, +  drépanocytose 

selon origine 
NB : pas de signature du préfet sur carton « guthrie » pour les dépistages systématiques 

(uniquement après résultats entrainant une recherche génétique) 

+ 

 Echographie abdominale 

 Echographie transfontanellaire 

 +/- échographie cardiaque (selon examen clinique – auscultation 

cardiaque) 

 

Récupérer les sérologies de la mère : si impossible sérologies à faire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 BCG à 1 mois préconisé selon conditions de la sortie de l’enfant (collectivité ou non)à discuter au cas par cas 
 

 Courrier de sortie fait par le pédiatre hospitalier transmis au médecin en charge de l’enfant après la sortie 
 

 Ne transcrire dans  le carnet de santé que les éléments qui ont un intérêt  pour la santé de l’enfant 
 

 Bilan prescrit en fonction des éléments  dont dispose le pédiatre : anomalies pendant la grossesse, etc. 
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LISTE DES DOCUMENTS À REMETTRE À LA FEMME QUI ACCOUCHE DANS LE SECRET  

par le correspondant CNAOP, ou à défaut par le personnel de l’établissement de naissance 

 

 

 

1. Le document d'information prévu à l'article R.147-22 du code de l'action sociale 
et des familles en veillant à remplir la partie « adresses utiles »  
 

2. Une copie de l'attestation du correspondant du CNAOP que le professionnel de 
santé remplira avec la mère de naissance et que le correspondant 
départemental complétera et signera lorsque les documents lui seront remis en 
application de l’article R.147-23 du code de l’action sociale et des familles 
(annexe 1) 

 
 

3. Une copie de la fiche de recueil de renseignements laissés par la mère de 
naissance  
 

4.  Dans le cas où la filiation est établie dans les 5 jours, une copie de l’attestation 
de remise de l’enfant à l’Aide Sociale à l’Enfance  
 

5. Un modèle de lettre de demande de remise de l'enfant, dans les cas où la 
filiation de l'enfant n'a pas été établie ou un modèle de lettre de rétractation 
du consentement à l'adoption dans les cas où la filiation de l'enfant a été 
établie (annexe 2) 

 
 

6. Une liste d'adresses utiles (annexe 3) 
7. Un document d'information sur les aides possibles, en particulier dans le cas où 

la femme déciderait de garder l'enfant 
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Annexe 1 :  Attestation du correspondant départemental du CNAOP   
 
 

 le professionnel de santé remplit avec la mère de naissance 
 

 le correspondant départemental complétera et signera lorsque les documents lui seront 

remis en application de l’article R.147-23 du code de l’action sociale et des familles 
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Annexe 2 : modèle de lettre 
 
 

 

Modèle de lettre de demande de remise de l'enfant, dans les cas où la filiation de l'enfant n'a 
pas été établie ou un modèle de lettre de rétractation du consentement à l'adoption dans les 
cas où la filiation de l'enfant a été établie  
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Annexe 3 : liste d'adresses utiles 
 

 
 

 
 

Conseils départementaux + correspondants CNAOP 
Maj sept. 2017 

 
54 - Conseil départemental de Meurthe et Moselle, 48 esplanade Jacques Baudot – CO 90019 – 
54035 NANCY 

 Correspondants CNAOP :  
o CD.54 – Meurthe-et-Moselle Marie-Laure ANTOINE  
o CD.54 – Meurthe-et-Moselle Catherine BEURAUD  
o CD.54 – Meurthe-et-Moselle Virginie SEMARD  
o CD 54 – Meurthe-et-Moselle Muriel BECKER  
o CD 54 – Meurthe-et-Moselle Christine SEYWE 
o CD.54 – Meurthe-et-Moselle Christelle SAAD 

 
 
55 – Conseil départemental de Meuse, place  Pierre-François Gossin – BP 514 – 55012 BAR LE DUC 

 Correspondants CNAOP :  
o CD.55 – Meuse Bénédicte LAURENT  
o CD 55 – Meuse Olivier COINDEAU  
o CD 55 – Meuse Delphine MASSON  
o CD 55 – Meuse Josiane MATHIEU 

 
 
57 – Conseil départemental de la Moselle, 1 rue du Pont Moreau – BP 11096 – 57036 METZ 

 Correspondants CNAOP :  
o CD.57 – Moselle Chantal BIES-BERIONNI  
o CD.57 – Moselle Claudine LATZER  
o CD.57 – Moselle Nadine PICARD 

 
 
 
88 – Conseil départemental des Vosges, 8 rue de la Préfecture – 88000 EPINAL 

 Correspondants CNAOP :  
o CD.88 – Vosges Catherine BOTTERO  
o CD.88 – Vosges Anne CLÉMENCE  
o CD.88 – Vosges Véronique MARCHAL 

 
 
 
 

 
 
 

 


